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VINCI met fin à son mandat d’administrateur du Groupe ADP 
 
 
 

Xavier Huillard, président-directeur général de VINCI, a remis à la disposition du conseil d’administration 
du Groupe ADP, le mandat d’administrateur que VINCI détenait dans cette société et dont il était le 
représentant permanent.  
 
Ce mandat a pris fin le 15 décembre 2020.  
 
Par ailleurs, VINCI n’envisage pas d’évolution de sa participation1 au capital de Groupe ADP.   
 
 
 
 
À propos de VINCI 
VINCI est un acteur mondial des métiers des concessions et du contracting, employant 222 000 collaborateurs dans une centaine de pays. Sa 
mission est de concevoir, financer, construire et gérer des infrastructures et des équipements qui contribuent à l’amélioration de la vie 
quotidienne et à la mobilité de chacun. Parce que sa vision de la réussite est globale et va au-delà de ses résultats économiques, VINCI s’engage 
sur la performance environnementale, sociale et sociétale de ses activités. Parce que ses réalisations sont d’utilité publique, VINCI considère 
l’écoute et le dialogue avec l’ensemble des parties prenantes de ses projets comme une condition nécessaire à l’exercice de ses métiers. 
L’ambition de VINCI est ainsi de créer de la valeur à long terme pour ses clients, ses actionnaires, ses salariés, ses partenaires et pour la société 
en général. www.vinci.com 
 

 
1 Depuis le 29 novembre 2013, conformément à IAS 28, VINCI consolidait cette participation selon la méthode de mise en équivalence. A compter 
du 15 décembre 2020, les titres ADP détenus par VINCI seront comptabilisés en actifs financiers - instruments de capitaux propres 
conformément à IFRS 9. 


